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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ANTOINE LABELLE  
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA   
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La Macaza 
tenue à l’hôtel de ville de La Macaza, au 53, rue des Pionniers, le 13 juillet 2022, à 16h30. 
 
SONT PRÉSENT.E.S : les conseillères Brigitte Chagnon, Joëlle Kergoat et Marie Ségleski ainsi 
que les conseillers Raphaël Ciccariello, Joseph Kula et Benoît Thibeault 
 
Sous la présidence du maire, M. Yves Bélanger. Aussi présente Vicki Emard, directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
Le quorum ayant été constaté par la greffière-trésorière adjointe, le maire déclare la séance 
ouverte. Il est 16h30. 
 
Les membres du conseil municipal étant tous présents, ces derniers renoncent à l’avis de 
convocation écrite selon article 157 du code municipal du Québec. 
 

2022.07.176 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour a été distribué et qu’il se détaille comme suit;  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
3. Résolution – Constatation de la régularité de la séance extraordinaire et validation de 

l’avis de convocation de la séance extraordinaire du 13 juillet 2022 
4. Résolution – Nomination de madame Vicki Emard comme directrice générale et 

greffière-trésorière par intérim 
5. Résolution – Autorisation de signataires pour les effets bancaires à la Caisse 

Desjardins, toutes autres institutions financières ou gouvernementales, contrats ou 
document officiels pour la municipalité 

6. Résolution – Changements de signataires pour procéder à la vente de deux terrains 
appartenant à la Municipalité 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Il est proposé par la conseillère madame Marie Ségleski 

Et résolu à l’unanimité 
 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour 
 
 
ADOPTÉE 
 
 
_____________________________ 
Vicki Emard 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
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2022.07.177 RÉSOLUTION - CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE ET VALIDATION 

DE L’AVIS DE CONVOCATION DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 JUILLET 2022 

 
Il est proposé par la conseillère madame Joëlle Kergoat 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE les membres du conseil municipal étant tous présents, renoncent à l’avis de convocation 
écrite selon article 157 du code municipal du Québec. 
 
 
ADOPTÉE 
 
 
_____________________________ 
Vicki Emard 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 
 

2022.07.178 RÉSOLUTION – NOMINATION DE MADAME VICKI EMARD COMME DIRECTRICE 

GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE PAR INTÉRIM 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Caroline Dupuis, directrice générale et greffière-trésorière, est 

en arrêt de travail; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite que madame Vicki Emard occupe les fonctions de 

directrice générale et de greffière-trésorière par intérim durant l’absence de madame Dupuis; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Vicki Emard accepte d’occuper ces fonctions pour assurer 

l’intérim; 

   
 Il est proposé par le conseiller monsieur Joseph Kula 
 Et résolu à l’unanimité 

 
 DE PROCÉDER à la nomination de madame Vicki Emard à titre de directrice générale et 

greffière-trésorière par intérim; 
 

D’AUTORISER le maire, Yves Bélanger à signer le contrat de travail de madame Emard au 
nom de la Municipalité; 

 
  

ADOPTÉE 
 
 
_____________________________ 
Vicki Emard 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 
 

2022.07.179 RÉSOLUTION – AUTORISATION DE SIGNATAIRES POUR LES EFFETS BANCAIRES À 
LA CAISSE DESJARDINS, TOUTES AUTRES INSTITUTIONS FINANCIÈRES OU 
GOUVERNEMENTALES, CONTRATS OU DOCUMENTS OFFICIELS POUR LA 
MUNICIPALITÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale, madame Caroline Dupuis est en arrêt de travail; 
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CONSIDÉRANT QUE madame Vicki Emard assure l’intérim du poste de directrice générale et 
est déjà autorisée en tant que signataire pour la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN tout temps deux signataires doivent être autorisés du côté administratif 
de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le maire Yves Bélanger et la mairesse suppléante Joëlle Kergoat sont 
déjà signataires autorisés pour la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN cas d’absence de la directrice générale par intérim, madame Karine 
Paquette peut devoir signer certains chèques ou documents officiels au nom de la Municipalité; 
 
Il est proposé par la conseillère madame Brigitte Chagnon 
Et résolu à l’unanimité 

 
D’AUTORISER madame Karine Paquette à agir comme signataire, au nom de la Municipalité, 
pour les effets bancaires à la caisse Desjardins, toutes autres institutions financière ou 
gouvernementales, contrats ou document officiels. 
 

 

ADOPTÉE 
 
 
_____________________________ 
Vicki Emard 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 
 
 

2022.07.180 RÉSOLUTION – CHANGEMENTS DE SIGNATAIRES POUR PROCÉDER À LA VENTE DE 

DEUX TERRAINS APPARTENANT À LA MUNICIPALITÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale, madame Caroline Dupuis est en arrêt de travail; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite procéder à la vente de deux terrains tel que le 

stipule la résolution numéro 2022.02.48; 

 

CONSIDÉRANT QUE le maire Yves Bélanger et madame Dupuis sont signataires autorisés et 

qu’il y a lieu de nommer un signataire durant l’absence de madame Dupuis; 

 

Il est proposé par le conseiller monsieur Benoit Thibeault 

Et résolu à l’unanimité 

 

D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière par intérim, madame Vicki Emard à 

signer tout document en lien avec la vente de deux terrains appartenant à la Municipalité 

relativement à la résolution numéro 2022.02.48. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

_____________________________ 
Vicki Emard 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 LEVÉE DE LA SÉANCE 

2022.07.181 RÉSOLUTION – LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 
 
Il est proposé par la conseillère madame Brigitte Chagnon 

Et résolu à l’unanimité  
 
De lever la séance à 16h41 
 
 
ADOPTÉE 
 
 
LE MAIRE     LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 
      ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
       
 
 
 
____________________________  ___________________________ 
Yves Bélanger     Vicki Emard 


